
Parente. PARENTE. 

1 ° DEGltES-00:MPUTATION.

Vair" Degres de Parente-Compu,tation.'' 

2° 

ENVOI DEVANT ArtBITRE-etablir. 

Vair "Procedure," 7
°

, 8° . 
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3° 
OOMME MOTIF n'INCAPACITE de former r�trtie 

du m@me Conseil ou d'exercer les memes 
fonctions. 
Voir "Ecole."! Blernentaires, etc.," 1

°

.

" Taxation du Rat, etc .. " 5
°

.

PARENTS. 

V oir " Peres." 

1 ° .ACTION ENTRE PERE ET FILS -Or.donne au 
£.ls d'avoir a quitter la maison du pere, 
SOilS peine d'en etre expulse par l'Officier 
de ,Justice, sur _ Ordre de Justice y con
cluant. 

vVinter V. VVin(er. (1902)-222 Ex. 59. 

2° PEuvENT FORMER PARTIE nu MEME CoNSEIL

PAIWISSIAL. 

Voir "Ecoles Elementaires, etc.,"_ I° . 

3° PRIVES DE LA GARDE DE LEFRS ENFANTS.

Voir "Separation de Biens," 7° . 
" 'l'uteurs-Tutelle," 2° , 

PARENTS-MAINTIEN. 

PROPORTIONS dans lesquelles enfants doivent 
contribuer vers le maintien de leur mere 
et les conditions de paiement-etabli�s par 
la Cour. 

Re Le Gresley. Rapport du Connetable de St.
Brelacle. (1905)--25 P.O. 304. 

PARIS ET GAGEURES. 

Lor�INFRACTIO:N'-PnooknuRE. 

V oi1· " Procedure Orim,inelle " 32° 33°. ' , 

Parente. 

Parents. 

Parents
Maintien. 

Paris et 
Gageures. 



Pnroisses. 

Partage. 
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PAROISSES. 

Vair "Assem,blees Paroissiales." 

1° ACTION VERS-Procureurs du bien public 
retranches de l'action-l'accord qui en 
fait la base ayant ete signe par le Oonne
ta ble seul. 

Laii1·ens V. Connetable de St.-I-Ielier et aus. 
(1907)-225 Ex. 5. 

2° D1:TENTION DE JwNES EKFAN"TS.-Paroisse 
sujette a contribuer. vers les frais de main
tien d'un enfant envoye a une Ecole 
Industrielle aux fins de la Loi sur la 
Detention de J eunes Enfants clans les 
11-:;coles dites " Reformatory or Industrial 
Schools." 

Vair "Detention de J e11.nes Enfants," I 
0

• 

PARTAGE'. 

Vair " Procedure," 6° . 
"Testanients," 7°.

1° 0A.UTI0N-pas exigible ·du principal he�·itier. 

Vair " Heritiers," 1 °.

2° 0o-HEIUTIER-CONVE�l1 DEVANT LE GREFFIER.
A'OTION EN PARTAGE VERS LE -PRINCIPAL 
HERITIER.-Lecture du Record d'Arhitre 
ou"ie, parties renvoyees devant leur Arbitre, 
OU la fille puisnee du defnnt, co-heritiere 
a sa succession, sent convenue. 

Le Cornu et 'UX. V. Fane. 
(1004)-223 Ex. 316. 
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3° FAIT DEVANT LE GREFFIER - Action pour 
ourr Record d'Arbitre-Entier. Parties ·
renvoyees devant le Gre:ffier proceder au 
partage Sur le pied de rEntier mentionne 
au dit Record, leg_uel a ete trouve Con
forme adroit. 

De Grnchy et aii. v. Dallain et 1ix. 
· (1905)-49 H. 286. 

4° FAIT DEVANT LE GREFFlEll - Frais - Loi 
(1891) sur le Partage d'Heritages-Article 
�3.-Lors de l' enregistrement des Records 
du Greffier� proportion clans laquelle les 
frais cloivent etre payes, reglee par la Oour 
en conforrnite de l'Article 23 de la elite 
Loi. 

Arthur v. A.rthur et aiis. 
(1901)-40 H. 210. 

5° FAIT DE VANT LE GREFFIER - Frais - Loi 
(1391) sur le Partage d'Heritages-Article 
23. Action vei s puisnes pour venir
prendre et accepter leurs justes parts.
Records cl' Arbitre enterines, les parties 
payant les frais au pro rata de la valeur 
de la part revenant a chacune, aux fins de
l'Article 23 de la dite Loi. 

Dyson v. Sawnders et ails.. (1906)-4 9 H. 297. 

6° 

RECORD DU GREFFIBR-enterine lors de la 
tenue des Chefs Plaids d'Heritage. 

Bashford et aus. v. Bcishjord.
(1901)-49 H. 188. 

7° TESTAMENT-OouR DD S_ornnr-Loi (1851) 
sur les Testaments d'Irnmeubles--c-ATticle 
28. 11 sn:ffit qu'une partie quelconque

Part age. 



Partage. 

Parties. 
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des irnmeub]es ait ete leguee par testa
ment pour rendre la Oour du Samedi 
seule competente pour entretenir une 
action en partage. 

Le Cornu et ux v. Falle. 
(1904)--223 Ex. 283_ 

8° TESTAMENT-CouR DU 8AMEDI-Loi (1851) 
sur les 'restaments d'Irnmeubles-Article 
28. · Cour du Samedi seule cornpetente,
aux terrnes du dit Article, pour entretenir
une action en partage, merne si l'entier ·
des heritages n'a pas ete legue par testa
ment.

Le Oornu et iix. v. Falle. 
(1D04)-49 H. 264. 

PARTIES, 

TT oir " Elections Ptlbliqiies," 2°. 
"Paroisses," 1 °. 
" Renoiwelle1nent." 
" Subst·itiition de Parties." 
"Testanwnts," g

o
, 9

°

.

1 ° CONVENTION EN CA.USE--Action en dommages 
interets par suite del'execution defectueuse 
de travaux stipules a un bail a termage. 
Demande du defendeur que la personne 
qui a execute les travaux soit convenue
rejetee. 

Radcliffe v. Benest. (1904)-223 Ex. 166. 

2° CONVENTION EN CAUSE.-Action en restitution 
de valeurs, argents, etc., vers les execu
teurs et la veuve d'un testateur. Demande 
que les fils et filles du defunt, legataires 
au testament, ainsi que la veuve en sa 
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qualite de legataire soient convenus - Parties. 
rejetee. 

Du Bois v. V O'ts·in et au., Executeurs et au. 
(1905)-223 Ex. 533. 

3° Mrn:cuRs-Dans une action par le pore ayant 
la garde d'un enfant, l' enfant doit etre 
partie a la cause. 

Vair "Secliwtion.". 

4° QuAL1TEs--Un des acteurs ne justifiant pas 
la qualite qu'il assume clans l' action-
defendeur renvoye. 

"Channel Islands' Entertaininent Co., Ltd .• " 
v. Curry, re Hawksford.

(1902) - 221 Ex. 480. 

PAUVRES. 

Vofr "'l'estanients," 9
°

.

PIECHERIES. 

Vair "Inspecteurs des Pecheries." 

INSPECTEUR ET Sous-INSI'ECTEURS ASSERMENTES. 

P.-G. v. Balla·ine. (1901)�221 Ex·. 223. 
P.-G. v. Le Olercq et au. 

(1901)-221 Ex. 223. 

PEINE DE MORT. 

Vo,ir "Enquete de Levee de Corps," 4° . 
"Procediire Oriminelle," 6°. 

PENALITE. 

Vair "Accords," 6°. 

DAXS UN ACCORD EN MATIERE IMMOBILIBRE. 

Vair " Contrats," 5° . 

Pauv:res. 

P@cheries. 

Peine de 
]!fort. 

Penalite. 



Pension 
Alimentaire 

Pensiounat. 

Peres. 

Petits 
Depeus
Rt3duction. 

Pilotes
Examina
teurs. 

Plaid-
Change
ment. 

Poids et 
Mesures. 
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PENSION ALIMENTAIRE. 

Voi1· "J ugements Etrangen," 5
°
.

" 8eparation de Hiens," 10°-13° . 

PENSION NAT. 

Voir "Maitres d'Ecole," 2°
.

PERES. 

Voir " Pa rents." 
" P ensionnat, 

1
' 2

°

.

l ° CoNSENTEMENT AU MARIAG� DE LEURS EN
FA}ITS-necessaire par la Loi du domicile. 

Voir "Enregistrmnent des Naissances, etc.," 3°. 

2
° LEUR l.lESPONSABILITE POUR LES FRAIS DE 

LEURS ENFANTS. 

Voir "Officiers Municipaux," 3° . 

3° PRlVE DE LA GARDE .DE SES ENFANTS. 

T.r • "S' t" l B" "r-r/0 , air· epara wn c e iens, 

PETITS DEPENS-REDUCTION. 

17 oir· " Cession," 3° . 

PILOTES-EXAMINATEURS, 

.Vair "Asser1nentations, etc.," 3° 

PLAID-CHANGEMENT, 

Voir "Procedure Oriininelle," 3°, 4° . 

POIDS ET MESURES. 

Voir "Procedi,re Oriniinelle," 21
°

.

" Vicomte," 5
°

.
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POLICE. 

"V oi1· "Detention lllegale."
0FFIOIERS 8PE0IAUX As.-mmrnNTfa-couRoNNE

MENT DE SA lvLi,JESTE.

St.-H6l1'.er. (1902)-222 Ex. 19.

POLICE D'ASSURANCE. 

"V oir "Assurance." 

POLICE SALARIEE. 

AGENTS-SArsrns PAH-

Tl oir "Procedure Criminclle," 14 °.

.·PORTION DE DOUAIRE. 

Vair "Procedure," 5°. 

PORTION DE VIVRE. 

Voi1· "Procedure," 6". 

POSSESSION-PROPRIETE. 

Vofr ".L
l

ct·ions-Droit d'Aetion," 4
°

, 5°. 

POURSUITES A FIN D'AMENDE. 

Fofr "Procedure Crinifrielle," 20°-41 °. 

PREDECES. 

Vofr "Testanicnts," 3°-6° . 

PREFERENCE. 

Voi1· "Loyer," 7°. 
"Rat Paroissial," l 0, 

Police. 

Police 
d' AEsurance 

Police 
Salariee. 

Portion de 
Douaire. 

Portion de 
Vivre. 

Possession -
Propri6te 

Pom·suites 
a fin 
cl'Amende. 

Predeces. 

Preference. 



Pres bytere. 

Prescription 
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PRESBYTERE. 

Vair "Canons Ecclisiastiqties.'' 
"Taxcition du Rat, etc.," 1 °.

PRESCRIPTION. 

Vair "'Testaments," 7°. 
1 ° Tht1AINMORTE-1NDEMNITE SEIGNEURJALE .. ' Le 

droit du Seigneur se prescrit par laps de 
quarante ans. 

Ooutanche v. Oonnetable de St.-Helier et aiis. 
(1905)-49 H. 277, 

2° MAINMORTE-·-INDE!YINITE SEIGNEUR.IALE. Le 
droit du Sejgneur ne se prescrit que par 
laps de quarante ans. Pretention que, le 
terrain en question ayant ete ajoute a la 
voirie d'une paroisse pour l'avantage dela 
communaute, les autorites paroissia.les ne 
sont tenues ni d' en vuider leurs mains, ni 
de bailler homme vivant, mournnt et con
fisquant, et que le droit a indernnite devrait 
etre exerce dans les dix ans· de sa nais
sance-ecartee. 

vVise v. Connetable de St.-Hel-ier et aiis. 
(1907)-49 H. 314.

49 H. 319. (N.S.)
,3° RENTES - PRESCR1PT10N QuADRAGENAIRE -

lNTERHUPTION --- Acte recognitif suffisant 
pour en effectner 1 'interruption-Teneure. 
--L'interventiond'uneteneure apres decret 
par 1aque11e le tenant est chaTge de payeT,
acq nitter et dechargeT " toutes et telles 
rentes et arrerages de rentes qui peuvent 
i3t're dus, etc./' suffit pour interrompre la 
prescription. 

De Gri�chy v. Le Neveu. (1901)-77 Exs.153. 
(1902)-11 C.R. 260. 
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4 ° TORT PERSONNEL-PRESCRIPTION ANN.\LE-· Prescription
RESTITUTION DE MEUTILES, Une action enrestitution de meubles n'est pas une actionpour tort personnel et ne se prescrit pas
par laps d'an et jour. 

Drummond-Hay v. Godfray.
(1905)-223 Ex. 494. 

PRESOMPTION DE MORT.
l O ABSENCE DURANT SEPT ANNEES. Par la coutume de l'Ile, la mort ne peut Eltreptesumee legalement qu 'apres sept anneesd'absence a compter de la derniere nouvelle. 
O'Boyle et aut,;. v. Le klasurie1·.
. (1905)-223 Ex. 500. 
2° 

DATE nu DEC.ES. Par la couturne de l'Ilela date du deces remonte a !'expirationdes sept annees a compter de la dernierenouvelle. 
Le Gresley v. Le M asnrier.

(1905)-224 Ex. 10. 
3° .ASSURANCE-ACTION PAR LE MARI EN PAIE:-

. MENT D'UNE POLICE D
1

ASSURANCE SUR LA 
VIE DE. LA FEMME.-Femme declaree pre
sumee morte aux: Chefs Plaids d'Heritage. 
Pretention de la Oompagnie defenderesse 
que la femme a donne de ses nouvelles 
dans Ies sept annees de la declaration.-Vu 
l'acte de la Oour d'Heritage, Oompagnie 
Tf\me a la preuve de sa pretention.-En
suite dechargee de !'action, ayant fourni 
la preuve de ses allegations. 

Du Peii v. "Prudential A ss11rance Co., Ltd.". 
(1901)-221 Ex. 351. 
(1902)-222 Ex. 48. 

Presomption 
de Mort. 



Preson'iption - 4°

de JI.fort. 
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lnEM.-PRETENTION int:er alia QUE LA FEMME 
EST ENCOREVIVANTE. Vu l'acte de la Cour 
d'Heritage, Compagnie de£enderesse re9ue 
a la preuve du non deces de l'assuree.
Ensuite dechargee de l'action, ayant fourni 
la preuve de ses allegations. 

Dn Feii Y. '' Pecwl Life As·surance Co., Ltd." 
(1901)----221 Ex. 353. 
(1902)-222 Ex. 49. 

5° 
DoUAIRE. La femme cl'une personne qtu a
ete declaree pn�sumee morte anx Chefs 
Plaids d 1H(hitage rec;ue a s'arreter sur son
mariage en essence et biens paraphernaux. 

Ex parteRichardson. (1901)-221 Ex. 154. 

6° 
lDEM.-DEOLARATION DU PREVOT-SON EFFET.

-Action par la douairiere pour son dou
aire vers le detenteur d'un heritage aliene
par l'administrateur des biens du mari, ce
dernier ayant ete declare pTes111ne mort
aux Chefs Plaids d'Heritage.-Pretention
du defendeur que la declaration d1,1 Prevot
n' est qu'une declaration ex parte et ne peut
lier les tiers.-Vu l'Acte de la Cour par
lequel l'actrice s'est arretec sur sonmariage
en essence, etc. (Sup. No. 5°)-parties en
voyees devant le Greffi(=lr.

Richardson v. Dorey. (1901)-221 Ex. 257. 

7° 
PRINCIPAL HfaITIER. Action par le procu

rnur d'une personne se disant principal 
heritier d'une personne qui avait ete 
declaree morte aux Chefs Plaids d'Heri
t.age vers ci-devant Administrateur de cette 
derniere.-Envoi devant le Greffier afin 
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4° GREFFIER ARBITRE-DOUAIUE-Action en 
defalcation de Douaire, sauf en ce qni 
regarde certain immeuble legne ala veuve 
par le. rnari.--Action pour ou\r Record 
d'Arbitre-Delai. Attendu que le defen
deur, principal heritier, a institue une 
action a heritage en cassation du contrat 
relatif a l'immeuble sus-mentionne, juge 
qu'il ne vient pas a tard en dernandant un 
delai afin 'de donner occasion a la Cour 
d'Heritage de se prononcer sur la validite 
du contrat dont s'agit. 

Couch v. Le Siieur. (1904)-223 Ex. 92. 
11 C.R. 423. 

5° GREFFIER ARBITRE - DoUAl!tE -· DEFALCA
TION - PORTION DE DoUAIRE. Defaut 
devant Arbitre-Defaut devant la Cour. 
-Ilefendeur condarnne aux frais de son
delai devant Arbitre.-Parties renvoyees
devant leur .Arbitre, ou il sera signifie au
defendeur de paraitre et agir, sous peine
de portion de douaire que le Greffier est
autorise a delivrer en cas de n·ouveau
defaut.

Drake v. Ahier. (1905)-223 Ex. 527. 

6° GREHJER ARBITRE-PARTAGE-PORTJON DE 
VIVRE. Defaut devant Arbitre-Present 
devant la Cour.-Parties renvoyees devant 
leur Arbitre ou il est cornrnande au defen
deur, principal heritier, de paraitre et agir. 
sous peine de portion de vi vre, que le 
Greffier est autorise a delivrer en cas de 
nouveau defaut. 

Le Brun v. Le Brun, (1902)-49 H. 239. 
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de donner occasion a l'acteur d'etablir Jes 
titres et qualites de son constituant .. 

. Le Brun, Proc.ureiir v. A.my, c·i-devant Adrni-. 
nistrateiir. (1903)-222 Ex. 504. 

8° SANS DECLARATION DU PREVOT. Avant ete 
absent de l'ile au dela de sept innees
presurne mart sans qu'une declaration a 
cet effet ait ete faite aux Chefs Plaids 
d'Heritage. 

. Le Maistre v. Le Maistre, re John Alfred Le 
Maistre. (1906)-224 Ex. 413. 

PREUVE. 

17 air "Proc6dure," 24
°

. 
"'l.'' . T' . "

ernoms- ernoignage. 

ACTION EN PAIEMENT DE LOYER. La presornp
tion legale resultant de la production d'un 
rec;u pour le layer de la demiere annee a 
pour effet de rnettre le fardeau de la preu ve 
a la charge de l'acteur. 

Oonnetable de St.-Pierre v. England. 
(1903)-77 Exs. 219. 

PREVOTS-PREVOTE. 

1° PAR QUI DUE-Sergente fieffee n'exempte pas 
de prevote tournoyante. 

P.-G. v. Bosdet, Bigrel a la eaiise. 
(1905)-223 Ex. 394. 

2° SA DECLARATION .1i.ux CHEFS PLAIDS D'HERI
TAGE. 

Vair "Presomption de Mort," 3°-7°. 

Presmilptioii 
de Mort. 

Preuve. 

PrCv0ts
Pr8vOt0. 
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PRINCIPAL HERITIER. 
Vair " Heritiers." 

"Successions," 7°, 8°, 14°, 15°. 

PRINCIPAL OBLIGE-CAUTION. 

ACTION VERS PRINCIPAL OBLIGE ET CAUTJOK EN 
PAIEMENT POUR MAROHAND!SES FOURNIES. 
Principal oblige condamne mais caution 
dechargee, YU les agissements du creancier 
a l' egard du principal Oblige. 

Steadman et Cic v. De La Haye et au. 
(1907)-225 Ex. 75. 

PRINCIPAUX ET OFFICIERS. 

Vair "Assemblees Paroissiales." 

JYlEMBRES DE L'AssEMBLEE-DROIT D'ACTIONNEH 
CONJOINTEMENT. 

Vair "Actions-Droit d' Action," 7°. 

PRISE DE CORPS. 

Vair "Procedure Criminelle," 30°, 33°.

PRISON. 
ACTE DE 

Voir "Procidi1,re," 17°. 

PRISON PREVENTIVE. 
Vair" Droit Criminel," 4°.

PRISON NIER. 
1° Po UR DETTES. 

17 oir " Cession." 
"Gros Depens." 

2° REPRESENTE PAH LE VIOOMTE. 
Vair "Vieomte," 3°.
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PRIVILEGE. 
Vair" Diffamation," 4°, 5°.

PROCEDURE. 
Vair" Aetions-Formes." 

"P t "2° 3°ar age, , . 

" Redaction de Depositions," 1 °, 10°, 11 °. 
"Saisies," 1°. 
"Separation de Biens," 22°.
" T 6moins-'Te1noignage," 1 °, 2°

.

1 ° G1tEFFIER ARBITRE - Action pour ouir 
Record d'Arbitre, afin de garder la pro
cedure devant Arbitre en force-Parties 
renvoyees devant Arbitre. 

Le Brun, Procureur, v. Amy, ci-devant Admi
nistrateur. (1904) -223 Ex. 305. 

2° GREFFIER ARBITRE - OoMPTE - OoMPTE 
REFERE A -UN TIERS. Aprils lecture du 
Record, cause remise au lendemain et a

l'evocation de la cause, les parties ont 
no=e un tiers pour faire l'examen du, l' ' ' compte, s assurer que ouvrage a ete
effectue et Jes fournitures faites, etablir le 
montant du a l'acteur et en faire rapport 
a la Oour, la dite decision devant etre 
acceptee comme finale par Jes parties. -

Cuzner v. "The Channel Islands' Entertainment 
Co., Ltd." (1901)-77 Exs. 120. 

3° lDEM.-lDEM. Vu le rapport vise ci-dessus 
(No. 2) compagnie defenderesse con
damnee au paiement de la demande et des 
deux tiers des frais, son recours sauf vers 
qui de droit si recours il y a.-Rapport 
loge au Greffe. 

Le meme v. la meme Compagnie.· 
(1901)-77 Exs. 124. 

Privilege. 

Procedure. 



Principal 
H0ritier. 

Principal 
Oblige
Caution. 

Principaux 
et Offi.ciers. 

Prise de 
Corps. 

Prison. 

Prison 
Preventive. 

Prisonnier. 

-140-

PRINCIPAL HERITIER. 
Vair " Heritiers." 

"Successions," 7°, 8°, 14°, 15°. 

PRINCIPAL OBLIGE-CAUTION. 

ACTION VERS PRINCIPAL OBLIGE ET CAUTJOK EN 
PAIEMENT POUR MAROHAND!SES FOURNIES. 
Principal oblige condamne mais caution 
dechargee, YU les agissements du creancier 
a l' egard du principal Oblige. 

Steadman et Cic v. De La Haye et au. 
(1907)-225 Ex. 75. 

PRINCIPAUX ET OFFICIERS. 

Vair "Assemblees Paroissiales." 

JYlEMBRES DE L'AssEMBLEE-DROIT D'ACTIONNEH 
CONJOINTEMENT. 

Vair "Actions-Droit d' Action," 7°. 

PRISE DE CORPS. 

Vair "Procedure Criminelle," 30°, 33°.

PRISON. 
ACTE DE 

Voir "Procidi1,re," 17°. 

PRISON PREVENTIVE. 
Vair" Droit Criminel," 4°.

PRISON NIER. 
1° Po UR DETTES. 

17 oir " Cession." 
"Gros Depens." 

2° REPRESENTE PAH LE VIOOMTE. 
Vair "Vieomte," 3°.
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PRIVILEGE. 
Vair" Diffamation," 4°, 5°.

PROCEDURE. 
Vair" Aetions-Formes." 

"P t "2° 3°ar age, , . 

" Redaction de Depositions," 1 °, 10°, 11 °. 
"Saisies," 1°. 
"Separation de Biens," 22°.
" T 6moins-'Te1noignage," 1 °, 2°

.

1 ° G1tEFFIER ARBITRE - Action pour ouir 
Record d'Arbitre, afin de garder la pro
cedure devant Arbitre en force-Parties 
renvoyees devant Arbitre. 

Le Brun, Procureur, v. Amy, ci-devant Admi
nistrateur. (1904) -223 Ex. 305. 

2° GREFFIER ARBITRE - OoMPTE - OoMPTE 
REFERE A -UN TIERS. Aprils lecture du 
Record, cause remise au lendemain et a

l'evocation de la cause, les parties ont 
no=e un tiers pour faire l'examen du, l' ' ' compte, s assurer que ouvrage a ete
effectue et Jes fournitures faites, etablir le 
montant du a l'acteur et en faire rapport 
a la Oour, la dite decision devant etre 
acceptee comme finale par Jes parties. -

Cuzner v. "The Channel Islands' Entertainment 
Co., Ltd." (1901)-77 Exs. 120. 

3° lDEM.-lDEM. Vu le rapport vise ci-dessus 
(No. 2) compagnie defenderesse con
damnee au paiement de la demande et des 
deux tiers des frais, son recours sauf vers 
qui de droit si recours il y a.-Rapport 
loge au Greffe. 

Le meme v. la meme Compagnie.· 
(1901)-77 Exs. 124. 

Privilege. 

Procedure. 
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Procedure. 4° 

GREFFIER ARBITHE-DOuArnE-Action en 
defalcation de Douaire, sauf en ce qui 
regarde certain imrneuble legue a la veuve 
par le. nrnri.--Action pour ouir Record 
d'Arbitre-Delai. Attendu que le dMen
deur, principal heritier, a institue une 
action a heritage en cassation du contrat 
relatif a l'i,ro.meuble sus-mentionne, juge 
qu'il ne vient pas a tard en demandant un 
delai afin "de donner occasion a la Oour 
d'Heritage de se prononcer sur la validite 
du contrat clout s'agit. 

Ooiich v. Le Siieiir. (1904)-223 Ex. 92. 
11 C.R. 423. 

5° 

GREFFIER ARBITRE- DouArnE _:_ DEFALCA
TION - PORTION DE DouAIRE. Defaut 
devant Arbitre-Defaut devant la Cour. 
-Defendeur condamne aux frais de son
delai devant Arbitre.-Parties renvoyees
devant leur Arbitre, on il sera signi:6.e au
defendeur de paraitre et agir, sous peine
de poTtion de douaire que le Greffier est
autorise a deli vrer en cas de nouveau
defaut.

Drake v. Ahim·. (1905)-223 Ex. 527. 

6° 

GREFFIER ARBITRE�PARTAGE-PORTION DE 

VIVRE. Defaut devant Arbitre-Present· 
devant la Oour.-Parties renvoyees devant 
leur Arbitre OU il est commande au defen
deur, :principal heritier, de paraitre et agir 
sous peine de portion de vivre, que le 
Greffier est autorise a delivrer en cas de . 
nouveau dMaut. 

Le Brnn v. Le Brun, (1902}-49 H. 239. 
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7
° GREFFIER ARBITRE-TITRES ET QUALITES- Procedure. 

Envoi devant Arbitre etablir titres et 
qualites. 

Le Brun, Procureur
1 

v ... Amy, ci-dei;ant Aclmi
nistrateur. (1903)-�222 Ex. 504. 

(1905)-223 Ex. 504. 
O'Boyle et au8. v. Le Masurier. 

(1905)- 223 Ex. 500. 
224 Ex. 45. 

8G 
GREFFIER ARBITRE--TRAYER LIGNAGE. Sur

action vers le Procureur-General du Roi 
et le Receveur-General des Hevenus de Sa 
Majeste pour voir statuer sur la demande 
de l'acteur que main-levee lui soit octroyee 
-parties en voyees devant le Greffier trayer
lignage.

Nicolle V. P.-G. et Receveur-General. 
(1903)-49 H. 250. 

9° VrooMTE PARTIE-G-REFFIER ARBITRE-DE
SASTRE.-Vu de.faut de fa Societe defen
deresse, Vicomte constitue partie et pa!"ties 
envoyees devant le Grefiier Arbitre. 

Motrcff-Boulay V. la Societe des Serres de Bre
tagne et des Iles Sormandes. 

(1905)-224 Ex. 116. 
10° 

VrnOMTE I'ARTrn�PnocvnEuns Gi::-.ERAUX
�AOTrnN vEns. · L'un des defendeurs gar
daut son j our et l'autre £aisant clefaut, · 
question de la loi a prendre referee. ·au 
Corps de la Oour. 

T. et J. Moor v. Richardson et au.
· (1905)-77 Exs. 247.

11° YrnoMTE PARTIE - Us[ffRUITIER ET Nu
l)ROPHIETAIRE-ACTION VERS.-Le nu pro
)Jrietaire se presentant et l'usufruitier 

I 



Procedure. 

-144-

faisant defaut, le Vicomte est constitue 
partie. 

Le Messurier v. Mollet et au. 77 Exs. 227. 
De Qiietteviile v. Dorey et au. 

(1905)-77 Exs. 243. 

12° 

foEM. En presence du nu proprietaire, il 
demeure condamne au paiement de la 
demande et aux frais et vu le defaut de 
l'usufruitier, Vicomte partie pour lui con
damne a l'en garantir et decharger sous 
peine d'etre evince de son droit de jouis
sance. 

De Quetteville v. Dorey et an. 
(1905)-77 Exs. 245. 

13° 

foEM.-A PEINE DE PRISON.

Le meme v. les memes. (1905)-77 Exs. 249. 

14° 
UsuFRUITIER--Nu PRortnETAIRE.--AcT10N

VERB. Vu le defaut des defendeurs, nu 
proprietaire condamne au paiement de la 
demande, etc., et usufruitier a l'en ga
rantir et decharger sous peine d'etre 
evince de son droit d'usufruit. 

Bree et au. v. Mourant et au. 
(1902)-77 Exs. 182. 

Le Marq1iancl v. Mourant et au. 
(1902)-77 Exs. 183. 

Yarclon v. Godfray et au. 
(1902)-77 Exs. 183. 

15° lDE1I.-·-A PEINE DF: PRISON. 
Les memes v. les memes. 

(1902)-77 Exs. 189, 190. 

16° 

Nu PROPRJETAIRE-USUFRUJTJERE- ACTION

VERS-aux biens sans contredit. 
Dupre v. Marett et an. (190fl)-77 Exs. 243. 
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17° foEM-foE:'11.-AOTIO� v�ERS, SUIVANT LES PRE- Prncedure.
MISSES.�DEFAUT DES DEFENDEURS. La veuve 
jouissant de !'heritage en vertu d'un 
contrat de hail a termage, a condition de 
decharger rentes dues, nu proprietaire 
condamne au paiement de la demande a
peine de prison, et usufruitiere condamnee 
a peine dP, prison a l'en garantir et de
charger sous peine d'etre evincee de sa 
j ouissance. 

Le rnhne v. Zes memes.
(1905)�77 Exs. 246. 

18° Aux BIEt-TS SANS CONTHEDIT - PRISON -
DEFAUT. Apres Acte aux hiens sans 
contredit, un des defendeurs faisant defaut 
et l'autre se presentant, ils demeurent 
condamnes a pe.ine de prison. 

Hostingv.e v. Le Blancq et au. 
(1902)-77 Exs. 178. 

A_ rny v. Le Blancq et au.· (1902)-77 Exs. 179 . 
. 19° ARRET ENTRE llLUNs-arret entre les mains 

du defendeur en son propre et prive nom 
pour satisfaire a un jugement ohtenu vers 
lui comme Tresorier d'une ecole.-En 
presence du defendeur, en ses deux qua
lites, arret confirme. 

Le Oronier v. Smith. (1904)-223 Ex. 140. 
20° lDEM.�Action vers le meme en ses dm1x 

q1ialites susdites, de payer le montant de 
la reclamation suivant l'acte d 'arret con
firme ci-dessus (No. ] 9).-Greffier Arbitre, 
le montant clout le defendeur se reconnait 
redevable devant_ etre consigue entre les 
mains du Greffier. 

Le meme v. le meme. (1904)-223 Ex. 153. 
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Procedure. 21 ° lDEM.-RECQRD n'l\.RBITRE COP-tenant arr.an-
geme11t entre parties confirme et enterine. 
-Oonsignation levee au benefice du defoo.
deur es qualites.

Le 1neme V. le meme. (1904)-,,,--223 Ex. 247. 
22° 00J11POSITI0N DE LA OouR. Instance con

tinuee devant une Oour composee autre
ment que celle devant laquelle elle avait 
ete instituee.-N oms des premiers juges 
consignes clans l'acte. 

Roy v. Anderson-Le Gallais intervenant. 
· (1904)-223 Ex. 65.

23° NOTE JuDICIAIRE - sur la ·aemande des 
intimes note judiciaire prise d'une decla
ration de l'Avocat des appelants, lors de 
l'audition d'une cause en appel. 

Baudains et aiu::. v. 1Vestaway. 
(1902)-. 11 C.R. 283. 

24° 
PREUVE. La Cour, sans se prononcer $Ur
les questions legales souleves, envoie la 
cause en preuve sur un point deternµne. 

Falla v. '' Bailhache, Limited.'' 
(1904)-223 Ex.177. 

25° REMISE-JOUR Frl:Rii Seance de la Oour 
du Billet remise par Acte. 

17 air " Gour du. Billet,'·' 2°.
26° REMISE-J OUR Frl:RIE. Seance de la Cour 

du S.amedi iemise par Acte. 
Vair "J ours Fe1•ies.'' 

27° SUBSTITUTION DE PARTIES-en appel devant 
Sa Majeste en Oonseil. · Norn du principal 
heritier substitue a ceh1i d'une partie a
l'appel, decedee. 

Vqir "A.ppeZs," 5°, 6° .
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PROCEDURE CRIMIN.ELLE. 

V oir " Banni,ssement." 
'' Droit Criminel." 
"Enquete de. Levee de Corps/' 3°, 5°. 
'( Hammes d'Enquete." 
"Inscription en faux," 3°. 
"Ju,res-Justiciers," 1°

.

"Milice," 4°-·. 7°

.

· '' Soeietes a Resportsabiiite
Limitee," 2°, 3°.

" T' . T
I . " /'"!O 10°_ e1noins- emouynage, t -

"Ticket-of-Leave."
"Visite Royale/' 2° .

1 ° ABAWDON DE PouRSDITE - DEUX ACCUSES,

Le Procureur-GeneraJ du Roi ayant pi·e
sente un Acte du Tribunalpourla Repres
sion des Jl.foindres Delits envoyant deu..x 
accuses devant la· Cour Royale, et ayant 
declare se desister de la poursui te V81'S lffi

d' eux, aujou.rd'hui presente en Justice-ce 
dernier decharge de la poursuite et Eben� 
de p:risop. 

Re Clark. (1906)-25 P.O. 354. 
Re O'Hagan. (1906)-25 P.O. 417. 
Re Ford et Neil. (1907)-25 P.O. 469. 
Re Lakeman. (1907)-25 P.O. 481. 

2° · ABANDON DE PouRSUITE�Rapport du geolier
avec certificat du Medecin de la Prison
constatant que l'accusee vient d'accoucher 
d'un enfant et n'est pas en etat d'etre 
presentee devant la Oour- poursuite aban
donnee par la partie pub1ique en ce qui 
Tegarde la femme. 

Re Le Penche, P.-G. v. Louis et ux. 
(1901)-24 P:O. 498. (As. Gr). 

Procedure 
Orim.inelle. 
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3° CI-IANGKMENT DE PLAID. L'accuse declare 
renoncer a son plaid de non-culpabilite, 
lors de sa presentation devant les Assises. 

P.-G. v. Louis et u.x. 
(1901)-24 P.O. 498: (As. Or).

4° 

0HANGEMENT DE PLAID. Un accuse ayant 
plaide non coupable et l'affaire etant 
envoyee a la prochaine Assise Oriminelle 
-sur !'information donnee au Corps de la
Gour par le Procureur-General que l'accuse
desire plaider coupable, la Gour lui
permet de retirer son plaid de non culpa
bilite et de plaider coupable a }'accusation.

P.-G. v. Manning. 
(1905)-25 P.O. 285. (NB).

5° lNTERPl1ETE-l'accusee ne pouvant parler 
que le breton, interprete clument asser
mente, re9u a agir pour elle. 

P.-G. v. Raoul. (1902)-25 P.O. 23. 

6° PRINE DE MouT - prononcee - :forme de 
l'acte. 

P.-G. v. Cannan et au. 
(1907)-25 P.O. 424. (A.s. Or).

7° 

POLICE CoRRECTIONNELLE - CouR RoYALE 

SIEGEANT EN POLICE 00RRECTI0NNELLE. 

Jures - Justiciers divises d'opinion. Un 
des J ures-J usticiers etant de l' opinion que 
les faits ne sont pas suffisaniment etab1is 
et l'autre etant d'une opinion contraire
par la balance du Chef Magistrat, prevenu 
libere de l'accusation et decharge de la 
pours1-1ite. 

P.-G. v. Dastrec. (1907)-25 P.O. 453. 
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8° SuroIDE-TENT.ATffE--Prevenu presente sur Procedure 

le Rapport du Denonciateur. Oriminelle, 
V oir " Suicide." 

A. LOI ( 1864) SUR LA PROCEDURE
ORIMINELLE.

9° ARTICLE 24 - DrFFEllEMENT. Faculte ac
cordee a l'accuse de faire differer son 
proces. -Assise suivant immediatement 
l'accusation - Interpretation. L'Assise 
doit etre visee comme etant celle OU ]e 
proces de l'accuse aurait ete juge, s'il n'y 
avait eu sursis a l'Assise ensuivant, c'est 
a dire, dans l'espece, l'Assise de Novembre 
et non celle de Septembre a laguelle le 
proces n'aurait pu etre juge, quoique sui
vant immediatement l'accusation, l'accuse 
n'ayant ete presente que le Samedi prece
dant l'Assise. 

P.-G. v. Oonnan et an. 
(1906)-25 P.O. 413. (N.S). 

10° DEUX -ACOUSES--leur proces ne peut etre 
disjoint. Un des accuses ayant fait dif
ferer son proces en vertu de l' .Article 24, 
malgre l'opposition de l'autre, juge c1ue le 
proces des deux doit se faire a la merne 
Assise. 

P.-G. v. les rnernes. Ibid . 

. 11° ARTICLE 3S-HoMME n'ENQUETE--HfousA
TION POUR CA USE. Homme d'Enquete 
recuse comme etant un des asrmcies de ]a 
maison au prejudice de laquelle le crime 
aurait ete commis-retranche de la 1iste 
par la Oour. 

Re Grandin, P.-G. v. Roger. 
(1902)-:-25 P. 0. 50. ( As. Or).
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12° 
ARTICLE 38-Ho MME n'ENQUE1'E� RfousA
TION POUH. CAUSE. Recuse par la partie 
pub1ique comme etant le beau·frere de . 
l'homme d'affaires qui instruit l'Avocat de 
l'accuse-jl1ge qu'il n'y a pas lieu d'ad
mettre la recusa tion. 

Re Arthur, i.L-G. v. Gaiidin. 
(1905)-25 P.O. 240. (As. Or). 

13° 
.A.RTICLE· 75-NULLITE DE PROCEDURE PRO

NONCEE-· · lRRE-GULARITE. Apres certains 
des ten1oins entendus, paraissant que 
l'accuse n'a pas ete saisi legalement, 
nullite de toute la procedure prononcee, 
accuse renvoye de la poursnite et libere 
de prison-Effets sequestres rendus aux 
proprietaires. 

P.-G. v. Oilivier. (1902)--25 P.O. 5. ( As. Or). 

14° 
ARTICLE 75-NULLITE DE PROCEDURE :PRO
"N"ONCEE - lRREGULARITE. Le Procureur
General ayant presente un Acte de la Oour 
pour la Repression des Moindres Delits 
envoyant un prevenu devant la Oour 
Royale, et ayant signale a la Cour que le 
prevenu n'a pas ete saisi de la. fai;:on 
signalee audit Acte, mais par nn Agent 
de la Police Salariee dans des conditions 
contraires a l' Article 6 de la Loi sur la 
Police Salariee, et aux: Articles 13. et 14 de 
la Loi de 1853 sur les Oenteniers et O:ffi
ciers de Police'-llUllite de toute la- proce
dure prononcee-p:revenu rnnvoye· de la 
poursuite et libere de prison.�-. Effets 
seq_uestres remis a la Police pOUT etre 
rendus a leurs proprietaires. 

Re Robe1·ts. (1902)-· 2� P.C; 28·. 
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15° 
ARTICLE 75-,-NULLITE DE PROCEDURE PRO
NONCEE-JnREGULARITE. Ayant ete saisi 
et presente en Justice par la Police d'une 
paroisse autre que celle dans laquelle le 
crime aurait ete commis-nullite de fa 
procedure deja suivie prononcee. 

�4.,.G. v. Pirouet. (1904)-25 P.O. 194. 

16° ARTICLE 75-NULLITE DE PROCEDURE PRO
NOKOEE-LOI sun LES LoTERrns.-Contre
venant a 1'1 Loi sur les Loteries adrnis a
caution par la Cour pour la Repression 
des Moindres Delits et. renvoye devant la 
Cour Royale.-La Cour :pour la Repression 
des Moindres Delits etant incompetente 
dans l' espece, nnllite de la procedure pro-
11oncee a partir de la presentation de 
l'incul-pe devant le Juge d'Instruction, et 
inculpe admis au meme cautionnement 
q_u' auparavant. 

P.-G. V. Le Trog_uere. (190l}-24 P.O. 521. 

17° ARTICLE 75-NULI,II'E DE PROCEDURE PRO
NONOEE -Lor SUR LES TAVEllNIErts-001"

. TRAVENTTON-- -RECIDIYE. La coritrevenante 
en etat de recidive etant passible de 
penalites excedant la competence du J uge 
de la Cour pour la Repression desMoindres 
Delits, juge que c'est a tort qu'elle fot 
presentee devant la dite Cour en prernierc 
instance et ren,voyee devant. la Cour 
Hoyale-Nullite de la rrocednre prononcee 
aux fins de l'Article 75. 

P.:-G. v. Perham. (1003)-25 P.C. 71. 

18° 
ARTICLE 14-RAPPOllT DU OoNNETABLE-�OE
QU'IL DOIT QONTENIR. Le Rappmt ne doit 

Procedure 
Criminelle. 
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enoncer que "les circonstances qm- se 
rattachent a la prevention." 

Richardson V. Oonnetable de St.-Helier. 
(1902)-222 Ex. 75. 11 C.R. ·292. 

19° 
ARTICLE 25-RE.DACTION DE DEPOSITIONS

--Loi (1854) sur la Redaction de Deposi
tions: Causes Oriminelles.-Opposition a
ternoignage doit etre soulevee lors de la 
Redaction. 

V . " T , . T , . " 90 
oi1· · emoins- em,oignage, 

B. INFRACTIONS AUX LOIS ET REGLE
MENTS.

20° OouR RoYALE-OouR POUR LA REPRESSION

DES MOINDRES DiLITS - CmvIPETENCE.

Lorsque le maximun1 des penalites des
quelles le contrevenant est passible excede 
la competence du Juge de la Gour pour la 
H{pression des Moinclres Delits, le contre
venant doit etre presente directement 
clevant la Oour Royale. 

P.-G. V. Le Troquere. (1901)-24 P.C. 521. 
I'.-G. v. Perham. (Hl03)-25 P.O. 71.

21° 
ACTION POUR SUBIR AMENDE - Porns ET

MESUUES - lJOUR RoYALE - JunIDIOTION.

Action pour sn bir l'amende de Dix livres 
cl' ordre edictee par la Loi sur les mesures 
et poids contenue duns le Code de 1771_. 
I-�n matiere de -poids et mesures la Juri
diction appartient a la Cour Royale et le
controle, la verification et l' exercice de 1a
r0pression au Vicomte, son principal ofiicier
executif.-Pretention que la cause est de
la competence de la Oour pour la Reprns
sion des 1\'loiudres Delits-ecartee.

P.-G. v. De Gruchy. (190-J:)�25 P.O. 150. 
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22° ACTION EN P.A.IEMENT dAMENDE-Lor SUR Procedure
L'IMPOT SuPPLEMENTAJRE - INFRACTION - Criminelle. 
DEFAUT-PROOEDURE. Orclonne qu'il sera 
signifie au de£endeur par l'OfEcier de com-
paraitre en Justice au jour qui lui sera 
assigne, sous telle peine qu'il appartiendra. 

P.-G. v. Field. (1906)-25 P.O. 356. 
· P.-G. v. Hudson. (1905)-25 P.O. 356.

23° ACTION EN P.A.IEMEKT o'AMENDE -· VERB
CI-DEVANT TUTEUR.

Foir "Tuteurs--'1.'ntelle,n 3° .

24° ACTION EN PAIETh'IENT D'AMENDE ET POUR
SUBIR EMPRISONKEMENT - Lor SUR LES 
TA.VERNIERS - ARTICLE 2 - INFRACTION. 
Action en paiement de l'arnende et en outre 
Se voir condamner a teJle autre penalite 
que Ja Ool!r trouvera le cas meriter aux 
termes du dit Article. 

P.-G. v. Le Maitre. (1903)-25 P.O. 85. 

25° ACTION EN PAIEMEN·r D'AMENDE OU POUR SUBIR
. EMPRISONNEMENT A DEFAUT - Lor SUR LES
ELECTIONS PuBLIQUEs-Article 30 (alinea 
d.)-INFRAOTION. - Action pour se voir 
Cop.damner a amende OU a defaut a empri- . 
sonnement. 

P.-G. v. Chevalier. (1903)-25 J->.C. 104. 
P.-G. v. Garde. (1903)-25 P.O. 104. 

26° ACTION EN PAIEMEN'I' D'AMENDE-REGLE
MEKT SANITAIRE-A RTICLES J ET 18-EM
P!USONNEMENT A DEFAUT .DE P.AJEMENT DE
L'AMENDE EN VERTU DE L'ARTICLE 18.�De
fendeur condamne a amende et frais, et 
faute a lui de payer l'amende sur-le-champ 
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OU d' en fournfr caution immediate, a empri
SOilllement aux termes de !'Article 18 du 
Reglement. 

P.-G. v. Le Moal. (1907)-25 P.O. 450; 

27° SAISIE-LOI SURLEs'l'AVERNIERS-ARTlOLE2
-INFRACTION -REOIDIVE-ARTIOLE 28 �
EMPRISONNEMENT SUBSTITUE A L' AM ENDE EN
VERTU DU DERNIER ARTICLE. Contrevenants

. saisis de fait et presentes en Justice. 
Amende et emprisonnement.-Ensuite de
:fencleurs ayant declare ne pas pouvoir 
payer l'amende, la Uour, faisant applica
tion de !'Article 28, substitue emprisonne
ment additionnel a l'amende. 

A.-G. v. Pen'.ou (1907)-25 P.O. 447. 
P.-G. v. Eiidier. (1907}--25 P.O. 449. 

28° SAISIE-Lor SUR LES TAVEUNIERS-.A.RTJCLE 2 
-INFRACTION - REOIDIVE. Oontrevenante
saisie, admise a caution et presentee sur
un Rapport.

P:-G. v. Perham. (1903)-25 P.O. 72. 

29° SAISIE-LOI SUR LES TA VERNIERS-ARTICLE 2
-INFRACTION-RECIDIVE-Adrn:is a cau
tion -Defaut-Oautionnement forfait.

P.-G. v. Huon. (1904)-25 P.O. 144. 

30° 
lDEM-PmsE DE CoRPS DEOERNEE .

.Re le nienie. Ibid.

31 ° SArnrn-LOI surr LES EcoLES ELEMENTAIRES 
ET L'hrsTRUCTION 0BL1GA.TOIRE-ETRANGEli 
�- 8ECONDE lNPRACTION - ARTlOLE 32. 
Ayant quitte l':ile, ordonne qu'il sera . 
saisi par l'Officier et presente en Justice, 
cas echeant qu'il revienne.�De retour a
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Jersey.-Saisi et presente en Justice par 
le Denonciateur stipulant l'of.6.ce de 
Vi9omte.-Bannissement de cinq annees . 

.11.-G. v. Labou. (1903)-25 P.O. 95. 
(1904)-25 P.O. 177. 

32° SAISIE�PouRSUITE A FIN D'AMENDE SEULE
MENT.-Lor SUR LES PARTS ET GAGEURES 
-· INFRACTION - 8AJSIE - CAUTIONNEMENT.
Rapport du Oentenier presente par la 
Partie Publique.-Le defendeur ne s'etant 
pas presente et le Procureur-General ayant 
demande que le cautionnement soit forfait 
et que Prise de Corps soit decernee
affaire referee au Corps. de la Oour. 

P.-G. v. Carter .. (1905)-25 P.O. 261. ·

33° IDEM.--IDEM. Oautionncment :£orfait et 
Prise de Corps decernee. 

P.-G. v. le meme. (1906)-25 P.O. 368. N.S.

34° Lor suR L'ENREGISTREMERT DES NArssANOEs,
MARIAGES ET Dfoks-INFRAOTION�AMENDE 
ET EMPRISONNEMENT-PouRSUITE-PROOE
DURE. Representation de la Partie Pu
blique et signification . 

.c1.-G. v. McCann. (1905) -25 P.O. 318. 

35° Lor SUR L'ENREGISTREMENT DES NAISSANCES,
MARI.AGES ET Dn:oES-INFRAOTION-PouR
surTE. Accuse presente sur un Acte d'ac
cusation suivant les prnsmiptions de la 
Loi sur la Procedure Oriminelle. 

P .-G. V; Thornliill. 
P .. -G. v. Jacqueline.

(1901)-24 P.O. ·501. 
(1906)-25 P.O. 375. 

Procedure 
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36° PounsuITE l FIN n'AMENDE·�PRooEDURE

GENEHALEMENT. - Toute poursuite a fin 
d'amende s'institue au moyen d'une action, 
meme devant la Gour pouT la Reprnssion 
des Moindres Delits.-Loi sur ]a Milice 
(190,3)- Article 2 - Infraction. Contrn
venant saisi et presente c1e-vant la dite 
GouT.-Questions de droit soulevees par 
le defendeur-affaire euvovee devant la 
Gour Royale en conformite ·ae l'Article 2, 
et comrnancle au defendeur d'y paraitre au 
jonr qt1i lui sera assigne, suT telle peine 
qu'il appartiendm. Il est de pri1i.cipe 
darn ce Bailliage que toute poursuite a nn

d'amende pour infraction a une loi s.'in
stitue par le mO:)�en d'une action a l'instance 
de la .Partie Publique et non par la saisie 
par la Police, quelle que soit la juridiction 
cl e van t laq u elle l 'affaire d oi v e etre po rtee.
J uge que }a procedure S LliVie dans l' espece 
est contraire a droit, et saisie de la per
sonne du defendeur liberee. 

Y-G. v. Patch. (1904)-25 P.O. 135.

37° 

foEM.-REPRESENTATION DU PROCUREUR-

GENERAL DEMA.NDANT ArPEL DE LA DJ£0ISWN 

01-DEssus. A l'evocation de la cause, pa
raissant que le de£endeur est dument
enrole clans la Milice et y accomplit son
service, en. sorte que Jes fins de l' Article 2
sont en fait accomplies par l'action des
Autorites Militaires, juge que meme s'il y
eilt en principe droit et lieu a re-examen
en pareille matiere, il n1y a plns mainte
nant, clans l'espece, matiere a re-examen, et
qu'i] n'y a pas lieu d'entretenir plus outre .
la representation -defendeur decharge.

P.-G. v. le meme. (1904)-11 C.R. 413. 
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38° lDEM.-PEttMISSION D'APPELER TANT DE LA 
DECISION DU N OMBRE l"NFERrEUR EN OE QUI 
UEGARDE LA PROCEDUUE (No. 36), QUE DE
GELLE DU NOMBRE SuPERIEUR (No. 37), 
accordee par Ordre du Conseil Prive de 
Sa Majeste aux conditions ehoncees au dit 
Ordre ( quant au paiement des frais de 
l'intime, etc.), et sans prejudice au droit 
de la Cour Royale d'etre entendue.-Per
mission au:x parties de produire telle evi
dence relative j, la Procedure devant la 
Cour pour la Repression des Moindres 
Delitt:l, qui sern juge utile.-Action pourvoir 
enteriner J'Ordre�Protet de la part de l'in
time. Ordre enterine pour valoir ce que 
de droit, la Cour se reservant son droit 
d'humble representation qu'il n'y a pas 
lieu a appel, le Bailli comme President de 
la Cour etant prie de prendre toutes les 
mesures utiles pour maintenir la chose 
jugee et defendre les droits de la juridic
tion et des justiciables. 

P.-G. V. le meme. (1904)--10 0.0. 118. (N.S). 

39° 

IDEM.-0RDRE DES SEIGNEURS Du CoMITE 
J DDIOIAIRE nu OoNSEIL PRIVE, accordant 
permission tant a l'appellant qu'aux peti
tionnaires (Cour Royale) de produire docu
ments additionnels, la question de 1a 
:6.nalite de la juridiction de la Cour Royale 
eta:nt engagee,-:--enterine. 

Re Patch. (1906)-10 0.0. 163. (N.S). 

40° illEM.--PRrnOIPE GENERAL DE 1>rwoi:DURE 
AFFIRME PAR LE JUGEMENT DUN Ol\1BUE INFE
RIEUR,ANNULE PAR LE� OMBRE 8UPlGRIEUR.
Representation du Procureur-General a

l'effet que permission speciale lui a ete 

ProcMure 

Oriminelle. 
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accordee d'appeler devant Sa l\f.ajeste en 
Oonseil de la decision du N ombre Inferieur · 
en ce qui touche la procedure; que le 
principe invoque n'est plus d'interet en ce 
qui regarde la Milice par suite de la nou
velle legislation a ce sujet, mais qu'il 
affecte neanmoins plusieurs lois et regle- . 
ments en mettant la Partie Publique dans 
l'impossibilite cl'instituer les poursuites 
necessaires, et dema11dant a la Cour s'il 
n'y aurait pas lieu dans les circonstances 
de declarer nulle fa partie du jugement 
qui a rapport a la Procedure.-Oonsiderant 
que l'affirmation generale de principe de 
procedure enoncee clans le dit Acte du 
Nombre Inferieur et specialement visee 
clans la Representation allait au dela de la 
cause alors soumise au Nombre Inferienr, 
la Oour declare nul et non avenu le consi-. 
derant precedant le dit jugement, qui a 
rapport a la procedure devant les Tribu
naux de l'Ile en matiere d'infraction. 

P . .,G. v. Patch. (1906)-] 2 O.R. 1. 

41 ° IDEM. -0RDRE DU OoNSEIL PERliETTANT AU

PROCUREUR-GimERAL DE RETIRER SON APPEL. 

--Orclre quant aux frais-appelant a payer 
certains des frais de l'intime-Oour Rovale 
a payer ses pro-pres frais. 

P.-G. v. le nieme. (1907)-10 0.0. 167. 

42° 0HE1'IINS-Lo1 SUR LES CHEMINs.�S'agis- _
sant de droits de propriete et pas d'une 
infraction a la Loi sur les Ohemins, defen
deresses poursuivies a tort a l'instance de 
la Partie Publig_ue. 

A.�G, v; Rowan et au. (1904)-25 P.O. 233.
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PROCLAMATIONS ROY ALES· 

1 ° PROCLAMATION DE SA nfAJESTE LE Ror 
EDOUARD VII., ainsi qu'une autre procla
mation de Sa Majeste requeraut tous fonc
tionnaires publics et personnes en antorite, 
lors du deces de feue la Reine Victoria, de 
continuer l' exercice de leurs fonctions 
respectives - proclamees et publiees 
par le Vicomte, au lieu ordinaire, on ou'ie 
du peuple, les dites proclamations ainsi 
qu'une lettre missive des Seigneurs du 
Oonseil au sujet de la premiere des elites 
proclamations, etant logees au Greffe. 

(1901)-�221 Ex. 41. - (N.S).
2° DE NEUTRALITE-enterinee, etpubliee par le 

Vicomte ; impression et affichage ordonnes 
de l'Acte de 1a Oour, de la dite Proclama
tion et de la lettre y relative. 

Guerre entre la Russie et le Japan. 
(1904)-10 0.0. 89. 

Proclama� 
tions 
Uoyales. 

PRO CU RATIONS. Procurations 

Voir '' Femme 1nar-iee," 4
°

.

"Gens marics," 4°

.

"Procurmirs." 
" Procureurs Gencra·ux."
"Separation de Hi'.ens," 14°-19° . 

l O 
RAPPELEE - Procuration faite en France 

rappelee, les personnes gui l'avaient donnee 
prodnisant un Act-e passe devant' Notaire 
en France, par lequel elles revoquent t.ous 
les pouvoirs qu'el]es avaient <lonnes a leur 
procureur en vertu de la dite procuration; 
-sur leur demande Acte mcrche par le
Greffier.

Ex parte Rouille et ux. 
(1905)�223 Ex. 418. 
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Procurations 2° SooIETE ETABLIE DANS L'ILE -- PROOURATION
PASSEE l L'ETRANGER. Demande iusinuer 
procuratiou faite a Paris par les Directeurs 
et le Secretaire d'une Societe a Responsa
bilite Limitee dont le siege social est a .

Procurations 
Generales •. 

Procureurs. 

• J ersey-rejetee, la procuration n'etant pas
dans les formes requises par la Loi sur les
Societes a Hesponsabilite Limitee�la dite
procuration demeurant logee au Greffe.

Ex pa1·te Motreff-Gerard. 
(1906)-224 Ex; 35G. 

PROCUi:i:ATIONS CENERALES. 

V oir " Procureurs Generaux." 

PROCU REU RS. 

Vair "Communes," 5
°

.

"Decrets, etc.," 5°. 
" Procurations." 
'' Separation de Biens," 14°-16°.

1 ° ABANDON DE PROCURATION-procureurs saisis 
a l'instance d'un creancier, declarent 
n'avoir rien entre mains appartenant a

lenr constituant et abandonnent leur :pro
curation. 

Re Syvrct et an. Procureurs. 
(1902)-222 Ex. 110. 

2° 

lNTE�TENT CAUSE EN AJONCTION.

Falle et au. ajo·ints v. de Oaen. 
(1904)-223 Ex. 98. 

3° 
REPUDIENT SUCCESSION AU NOM DE LEUR

coNSTITUAN'r - lettTe les autorisant a ce 
· faire merchee par le Greffier.

Ex parte Le Maistre et aus. 
(1906)-224 Ex. 227. 

Ex parte Le Gros. (1907)-225 Ex. 45. 
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4° REPUDIE SUCCESSION AU NOM DE SA CONSTI
'fUANT]J, ayant produ:it certificat de medecin 
a l'effet qu'il ne serait pas prudent pour 
elle de se presenter personnellement a la 
Oour. 

Ex parte Guiton. (1906)-224 Ex. 474. 

5° SANS DllOIT DE DETENm DOCUMENTS apparte
nan t a son consti tuan t. 

Boullier v. Thelland. (1903)-222 Ex. 463. 

6° SuBSTITUTION.-Noms des nouveaux procu
reurs substitues a ceux des anciens. 

Westaway v. Baiidains el aus., re Richardson 
et au. (1901)-221 Ex. 331. 

PROCUREURS DU BHEIIII PUBLIC. 

Vair " I ncompatibilite de Charges 
Publig_ues," 1 °. 

"Paroisses," 1
°

. 

PROCUREUR•GENERAL DU ROI. 

Voir '' Ali6nBs.'' 

" Causes en Ajonction," 1 
°, 2°. 

"Ouratelle," 1 °-3°, 8° . 
"Debit de Vins, etc.," 1°

.

" Offieiers de la Oouronne." 
" Procedure Oriminelle." 

PROCUREURS GENERAUX. 

Vair " Ouratelle," 7°. 
"Inspeeteurs des Ohemins," 2°. 
" Separation de Biens," 17°-19° . 

1 ° ACTION VERS 

Vair "Procedure," 10°. 

Procureurs. 

Pmcureurs 

dn Bien 
Public. 

Procureur
Genoral du 
Roi. 

Pl'ocureum 
G0n0raux. 
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2° P1wcuRATION G-f:NERALE--- annulee sur action 
y concluant, le Procureur faisantdefaut. 

Berlram v. Syi-ret .. (1902)-222 Ex. 132. 
Le Brocq v. Syvret. (1902)-222 Ex. 157. 

3° P1WCURAT!ON Q-f;NERALE-action en annula
tion - pretention du Procureur--ensuite, 
ce dernier ayant declare abandonner la 
procuration-procuration annulee. 

Roberts v. Briard. (1905)-223 Ex. 355. 

4° PnoOUJlATION G-ENJhlALE--action en annula
t.ion. Annulation re£usee apres temoins 
entendus. 

Ba·ilhache v. Le F'euvre et au. 
(1907)-225 Ex. 72. 

5° RENONOIATION-un des procurenrs generaux 
declare renoncer a sa procuration, l'autre 
procureur ayant quitte l'ile sans esprit de 
retour. 

Ex parte Le Boutillier. 
(1903)-222 Ex. 333. 

PRODUCTION DE PIECES. 

Vo·ir" Redaction de Depositions," 10°, 11 °. 
" Testaments," 11 °. 

SCHEDULE DU Rh-productible en evidence par 
le Connetable seul. 

Vair "Taxation du Rflt, etc.," 15°. 

PROPRES. 

SuoCESSION. 

V o-ir "Degr6s de l'arent6-0ornputation," 
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PROPRIETAIRE FONCIER. 

Voir "Causes de Brievete. '' 

PROPRIETAIRES ET LOCATAIRES. 

Vair " Baux," 2°

"Locataires Refractaires-Expulsion." 
" Loyer." 
" Su,cces sions, " 10°. 

1 ° AVERT1SSEME:l\7T-MONTANT DU LOYER. L'aver
tissement exigible du proprietaire et du 
locataire est, eu egard aux proprietes de 
ville, de trois mois lorsque le loyer ne 
depm,se pas vingt li vres sterling par a,nnee, 
et de six mois lorsque le loyer depasse 
cette somme. 

Styles v. Le Sueur. (1903)-222 Ex. 378. 

2° BRIEVETE-action vers proprietaire bieu m
stituee en brievete. 

Vo,ir "Causes de Brievete," 2°. 

3° PnoPRIETA.IRE-ses devoirs. Tenu de fournir 
au locataire de l'eau saine et propre aux 
usages domestiques. 

Simms-Reeves v. Day. 
- (1903)-222 Ex. 192. 11 C.R. 302.

4 ° LooATATRE-ses devoirs eu egard a la pro
priete Jouee. Ordre de Justice vers l'ad
ministrateur du locataire absent, l'action
nant de voir confirmer arret s1.,1r les 
meubles laisses dans la rnaison pour le 
loyer echu et a echoir, payer dedommage
rnent "flOUT degats causes a la propriete, OU

la remettre en etat convenable et voir 
resilier bail, etc. Ordonne au defendeur 

Proprietaire 
Foncier. 

Pro_prie
taires et 
Locataires. 
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de proceder a une expertise contradictoire 
de l'etat des premisses et des reparations 
necessaires d'y apporter. Ensuite enjoint 
au defendeur de payer loyer echu et de 
proceder aux travaux de reparation neces
saires-un delai lui etant accorde a cet 
effet, l'Oflicier etant autorise a transporter 
ailleurs les meubles arretes. 

A !'expiration du delai, le de£endeur 
n'ayant pas obtempere au jugement en ce 
qui regarde les reparations et n'ayant pas 
de fonds a sa disposition a cet effet
Ordre de Justice et Arret confomes. 

Ferree v. Zacharicts. 
(1904)-223 Ex. 44, 81. 

5° LocATAIRE-sans droit de couper et epiler 
arbres, etc., et de s'approprier les bois et 
fagots en provenant. 

Marett v. De Faye. (1901)-11 O.R. 251. 
(Transport de Justice). 

PROPRIETE-POSSESSION. 

V . " A 
. 

D . d'A 
. " 4° 5° air ctions- roit ction, � . 

PROTET. 

Vair "Assemblies Paroissiales," I 0• 

" Ooniniunes," 3° . 

PUBLICATION. 

Yoir "Diffamation," 4
°

.

PUISNES. 

Voir " Heritiers." 
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